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Introduction
De la permission de voirie au permis d’urbanisme
Les premières autorisations
Les origines du permis de construire sont anciennes. C’est ainsi que l’on peut citer un édit de Henri IV de décembre 1607 sur les attributions du grand voyer, la juridiction en matière de voirie, la police des rues et chemins, imposant l’alignement des édifices au moyen d’une permission de voirie : les travaux devaient être entrepris dans un délai d’un an et une vérification après achèvement était prévue.
Telles étaient les premières préoccupations d’urbanisme auxquelles se sont ajoutées bien après, avec un décret du 26 mars 1852 relatif aux rues de Paris, des considérations de sécurité et de salubrité publiques sanctionnées par un permis administratif de bâtir.
Cette institution s’est ensuite généralisée avec un permis sanitaire délivré par le maire et s’est complétée par un permis d’habiter, institué par la loi du 15 février 1902 relative à la santé publique, modifiée par le décret-loi du 30 octobre 1935. Mais ce n’est guère qu’avec la loi du 13 juillet 1911 sur la protection des perspectives monumentales, dont l’application a donné le jour à la jurisprudence « Gomel » par laquelle le Conseil d’État a étendu son contrôle de légalité à la qualification juridique des faits, qu’a été instituée une sanction propre à la police de l’esthétique : la permission de construire.
Les constructions étaient soumises en outre à divers régimes d’autorisation tels que ceux institués par la loi du 8 avril 1891 définissant le régime des eaux, la loi du 31 décembre 1913 relative aux monuments historiques ou encore la loi du 2 mai 1930 relative aux monuments naturels et aux sites.
C’est ainsi que se sont développés bien d’autres régimes d’autorisation se superposant aux premiers soit dans un but sanitaire, soit pour sanctionner les premiers plans d’aménagement et d’embellissement des villes, prescrits par les lois des 14 mars 1919 et 1er juillet 1924, qui constituèrent les premières lois d’urbanisme.


La recherche d’une autorisation de synthèse
La multiplicité des autorisations spéciales de bâtir a rapidement fait ressentir la nécessité d’une simplification des procédures et c’est la loi du 15 juin 1943 qui opéra la première tentative de création d’un permis de synthèse auquel a été donné le nom de « permis de construire » : elle pose le principe selon lequel toute personne qui entend édifier une construction, quel que soit son usage, doit préalablement obtenir cette autorisation. L’ordonnance du 19 octobre 1945 et le décret du 27 octobre de la même année ont mis en place le régime du permis de construire qui a été modifié à plusieurs reprises, notamment en 1958, 1961, 1967, 1969, 1970 et 1973.
L’évolution de cette législation a été placée sous le signe d’une volonté, souvent réaffirmée, de simplification et d’allègement de la procédure, souvent battue en brèche par l’apparition de nouvelles préoccupations, comme la défense de l’environnement et de l’esthétique, et dépasse largement les notions primitives de sécurité et de salubrité. C’est là un trait marquant de l’histoire du permis de construire : toutes les législations qui se sont succédé ont eu l’ambition d’instituer un régime d’autorisation à vocation générale. Ainsi la formule qui figurait encore à l’article L. 4211, dans son ancienne rédaction (« Le permis de construire se substitue à toutes les autorisations exigées par les lois, règlements et usages antérieurs au 27 octobre 1945 »), s’est trouvée reproduite dans toutes les législations depuis cette date, mais elle comportait en elle-même le germe de son inefficacité en excluant les contraintes ultérieures.
La loi du 31 décembre 1976 a remédié à ce défaut en prévoyant une consultation du ministre intéressé au cas où l’édification de la construction projetée est également subordonnée à une autre autorisation : l’avis favorable de ce ministre vaut alors délivrance de cette autorisation.
À défaut de toute disposition contraire, toute nouvelle autorisation spéciale, instituée postérieurement à la réforme de l’urbanisme, est automatiquement intégrée à la procédure de délivrance du permis de construire, ce qui s’est d’ailleurs vérifié avec les autorisations exigées dans les ZPPAU par l’article 70 de la loi du 7 janvier 1983.
Cependant, dès la réforme de l’urbanisme, un phénomène nouveau est apparu et s’est d’ailleurs renforcé avec les mesures d’application de la loi des 7 janvier 1983 et 22 juillet 1983 : certaines « autorisations d’ensemble » transcendent le permis de construire dont elles « tiennent lieu ». Ainsi en a-t-il alors été des autorisations de restauration immobilière, des autorisations d’ouverture d’un camping ou de création d’un parc résidentiel de loisirs : l’autorisation couvrait l’ensemble de l’opération, y compris les bâtiments nécessaires à l’exploitation des installations.


Une spécialisation du permis de construire
Le permis de 1943 avait pourtant une très large portée : il constituait à la fois un instrument de police générale de construction et d’urbanisme. La réglementation technique de la construction était déjà complexe et, compte tenu des lenteurs d’instruction des dossiers qui étaient très préjudiciables aux intérêts des usagers et constructeurs et à l’économie immobilière, en raison de l’immobilisation des capitaux pendant la période d’instruction des demandes de permis de construire, une réforme s’est avérée nécessaire et c’est ainsi qu’est né, avec le décret du 13 septembre 1961, un permis implicite comportant des délais d’instruction pour sanctionner les retards des services administratifs. Mais, le système s’avérant insuffisant, il est apparu nécessaire de transformer la nature du permis de construire. C’est ce que fit la loi d’orientation foncière du 30 septembre 1967 en limitant le champ d’application du permis de construire au contrôle des règles d’urbanisme, à l’exclusion de toute préoccupation de « police de la construction ». Le respect des règles techniques d’édification des bâtiments était alors abandonné à la sagesse des constructeurs au prix d’une simplification de cette réglementation particulière. C’est dans ces conditions que l’ancien règlement général de construction, issu du décret du 22 octobre 1955, a été remplacé par un décret du 14 juin 1969. Toutefois, si le respect des règles de construction ne fait plus l’objet d’un contrôle a priori, il n’en subsiste pas moins un contrôle a posteriori dont la rigueur a été récemment renforcée.
Toujours est-il que l’objet du permis de construire s’éloigne de plus en plus de l’acte de construction envisagé en lui-même et que son caractère de permis « d’urbanisme » ou « d’implantation » n’a cessé de s’accentuer, notamment avec la réforme de l’urbanisme de 1976. C’est ainsi que cette autorisation ne sanctionnait plus les « reprises de gros œuvre », à moins que celles-ci ne comportent une modification extérieure à la construction. De même, ce n’étaient plus les seules « surélévations » qui entraient dans son champ d’application, mais toutes les créations de « niveaux supplémentaires », ce qui comprenait la création d’étages intermédiaires, alors qu’auparavant tous les « aménagements intérieurs » en étaient exclus. On en voit naturellement la raison : il s’agissait de mieux assurer le respect des règles de densité et de faire échec (et cette préoccupation était nouvelle) à l’évasion fiscale devant les taxes de surdensité. Enfin le permis va contrôler les changements de destination des constructions afin de garantir l’efficacité du zonage des documents d’urbanisme et des COS « différenciés ».



L’allègement des procédures
Par ailleurs, de nombreux textes ont tenté de simplifier et d’alléger une procédure souvent ressentie comme un véritable « carcan », selon les termes mêmes employés par plusieurs orateurs lors de la discussion de la loi du 3 janvier 1969. Aussi, celle-ci a-t-elle restreint le champ d’application du permis de construire et institue-t-elle un régime de déclaration préalable : chaque fois que l’on pouvait être assuré du respect des règles d’urbanisme, soit parce qu’il y avait concertation entre la puissance publique et le constructeur, soit parce que le « droit du sol » était défini avec une précision suffisante, l’exigence du permis de construire était regardée comme un luxe coûteux et inutile, d’où le système de la déclaration préalable. Mais, compte tenu du caractère de « cadeau empoisonné » de cette exonération qui tendait à substituer la responsabilité du constructeur à celle de l’État en cas de méconnaissance des règles d’occupation du sol, nombre de professionnels ont continué à solliciter un permis de construire, même dans les cas d’exemption : aussi la loi portant réforme de l’urbanisme a abrogé cette exemption.
Dans le même temps, compte tenu de ce nouveau caractère de permis « d’urbanisme » du permis de construire et de l’allègement du dossier de demande qui en est résulté, l’ancien accord préalable qui ne sanctionnait que les règles d’urbanisme est apparu comme faisant double emploi avec le permis de construire et le décret du 28 mai 1970 l’a supprimé en même temps qu’il a procédé à une simplification de la procédure de délivrance du permis de construire. Cette simplification était d’autant plus nécessaire que le système de mise en demeure, institué par le décret du 13 septembre 1961, trop compliqué au regard de ses objectifs, avait donné lieu à nombre d’accidents d’origine procédurale à la suite desquels des bâtiments ont été édifiés en toute bonne foi alors que le permis n’avait pas été implicitement acquis. Le décret du 28 mai 1970 a donc mis en place un système plus simple, avec des délais d’instruction plus courts, calculés par les soins de l’administration et dont l’expiration devait emporter irrémédiablement octroi du permis de construire, sans qu’une mise en demeure à l’autorité compétente ou l’autorité hiérarchique soit nécessaire. Ce système eût été effectivement simple si la jurisprudence n’avait pas cru bon devoir y introduire la théorie du retrait des actes administratifs…
Les textes régissant le permis de construire ont été recodifiés par les décrets n° 73-1022 et 1023 du 8 novembre 1973 qui ont succédé au code de l’urbanisme et de l’habitation, après que le Conseil constitutionnel se soit prononcé, en vertu de l’article 37 (alinéa 2) de la Constitution, sur la nature juridique d’un certain nombre de dispositions dans sa décision du 20 février 1973.


Vers une perspective du développement urbain
Sans qu’il soit nécessaire de procéder à un historique de ces divers chapitres du droit de la construction, les documents d’urbanisme appellent, quant à eux, quelques observations car ils conditionnent le droit de construire, le permis n’en étant qu’un simple instrument.
L’idée d’orienter le développement urbain n’était également pas nouvelle : dès 1915, une loi avait obligé les villes de plus de 10 000 habitants à établir un « plan d’aménagement, d’embellissement et d’extension ».
Puis une loi du 10 juin 1943 a généralisé la création de « projets d’aménagement communaux » et de « projets de groupements d’urbanisme ». Cette loi, remaniée, fut codifiée au livre V du code de l’urbanisme et de l’habitation.
Les décrets des 31 décembre 1954 et 21 décembre 1959 ont supprimé les projets d’aménagement communaux et organisé le système des plans d’urbanisme : « plans d’urbanisme directeur » et « plans d’urbanisme de détail ».
Il convient de noter par ailleurs que le règlement national d’urbanisme de 1961 a défini les règles générales que l’autorité publique doit faire respecter lorsqu’elle instruit un permis de construire sur un territoire dépourvu de plan d’urbanisme.
Cependant les plans d’urbanisme n’étaient pas adaptés à l’accélération croissante du phénomène d’urbanisation en France. C’est seulement avec la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967 que l’on a assisté à un véritable effort pour maîtriser à long terme le développement urbain. Cette loi a eu le mérite d’introduire dans les documents d’urbanisme la notion capitale de programmation dans le temps qui est venue s’ajouter à la programmation dans l’espace. Elle a dissocié les précisions d’aménagements et d’équipements urbains, caractérisées par la continuité et orientées vers l’avenir, par l’institution de « schémas directeurs d’aménagement et d’urbanisme », par des dispositions purement réglementaires définissant de façon objective, précise et homogène la capacité de construction des terrains, par les « plans d’occupation des sols » qui s’imposent immédiatement aux personnes publiques et privées. Enfin, pour l’élaboration de ces nouveaux documents, le concours actif des collectivités locales a été recherché par la formule de « l’élaboration concertée ».

La recherche d’un urbanisme de qualité
La loi du 31 décembre 1976 portant réforme de l’urbanisme a non seulement conservé cette nouvelle structure des documents d’urbanisme, mais en a également étendu les principes aux anciens « plans permanents de sauvegarde et de mise en valeur » institués par la loi du 4 août 1962, dite « loi Malraux ». Surtout, abandonnant un peu la technique pure de l’ordonnancement, elle s’est attachée à une promotion de la qualité du développement urbain. Au niveau de la qualité architecturale d’abord, où ses objectifs se sont conjugués avec ceux de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture imposant le recours obligatoire au service de l’homme de l’art, ses efforts se sont orientés dans deux directions :
	la protection du patrimoine, notamment en suscitant un développement des secteurs sauvegardés, en étendant le champ du contrôle des démolitions et en s’efforçant d’imposer l’autorisation qui permet de les contrôler, ainsi qu’en ouvrant plus largement la voie aux actions judiciaires collectives ;

	la recherche d’une meilleure insertion des constructions dans le cadre urbain en érigeant en principe qu’un urbanisme bien compris doit distinguer la création architecturale contemporaine et la sauvegarde du patrimoine, les soutenir également, mais sans les mélanger, sans que l’un ne nuise à l’autre.


Ensuite, transcendant la simple notion de qualité architecturale, la loi du 31 décembre 1976 a ouvert l’urbanisme aux préoccupations nouvelles de l’époque : la recherche de la qualité de la vie et la protection de l’environnement, car la ville ne doit pas être seulement un ensemble harmonieux, mais doit avant tout constituer un cadre de vie et posséder une âme.


La décentralisation
Désengagement de l’État ou affirmation du « pouvoir municipal » ? Toujours est-il qu’après la promulgation de la loi du 2 mars 1982, la maîtrise de l’État sur la politique d’urbanisation communale ne se justifiait plus et la loi des 7 janvier 1983 et 22 juillet 1983 a sonné le glas de « l’élaboration conjointe », la quasi-totalité de la matière de l’urbanisme étant alors « municipalisée ».
Non seulement la commune assure désormais la maîtrise de l’élaboration de son POS, mais, à partir du moment où il est achevé, c’est « au nom de la commune » que le permis de construire est délivré.
À vrai dire, la loi des 7 janvier 1983 et 22 juillet 1983 n’est pas aussi « révolutionnaire » qu’il y paraît, car elle n’a fait que mettre le droit en harmonie avec les faits. Au fil des années, le pouvoir des maires n’a cessé de s’affirmer, tandis que le contrôle de tutelle devenait de plus en plus malaisé à mettre en œuvre pour les préfets. Bien souvent, l’exercice de leurs prérogatives n’a été qu’un « paravent » aux exigences des maires qui évitaient ainsi de mécontenter leur électorat. N’assumant rigoureusement aucune responsabilité, puisque dans tous les cas c’était le contribuable national qui indemnisait les victimes, la légalité républicaine ne constituait plus un obstacle aux exigences de certains maires… et l’administration exécutait les ordres sans discussion.
Bref, le système n’était plus vivable et la décentralisation a eu l’immense mérite de mettre fin à cette hypocrisie.


La recherche de la sécurité juridique
À chaque « réforme de la réforme », c’étaient autant de contraintes supplémentaires sans contrepartie qui s’abattaient sur les constructeurs.
Face à la montée en puissance du contentieux de l’urbanisme et au développement corrélatif des annulations qui s’en est suivi, la loi du 9 février 1994, dite « loi Bosson », a voulu donner quelques apaisements aux professionnels de la construction en recherchant une meilleure sécurité juridique au prix de quelques expédients : limitation du jeu de l’exception d’illégalité des documents d’urbanisme, dénonciation des recours à l’auteur et au bénéficiaire de l’autorisation, cristallisation des droits du demandeur en cas d’annulation d’un refus, etc.


De l’urbanisme réglementaire au projet urbain
Avec la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, dite « loi SRU », le droit de l’urbanisme prend une dimension nouvelle en suscitant une réflexion sur la ville qui embrasse tous les aspects de la gestion de l’espace, que ce soit en matière de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements ou de services.
Ainsi, les « schémas de cohérence territoriale », qui succèdent aux schémas directeurs, sont appelés à constituer des documents de planification urbaine, au niveau de l’agglomération, en vue de mettre en cohérence les politiques sectorielles en matière d’urbanisme, d’habitat, de déplacements urbains et d’équipements commerciaux.
Les « plans locaux d’urbanisme », quant à eux, succèdent aux anciens plans d’occupation des sols et devraient donner aux communes un cadre de cohérence des différentes actions qu’elles engagent, tout en continuant, comme par le passé, à préciser le droit des sols.
Le « projet d’aménagement et de développement urbains » devient une pièce maîtresse tant des « SCoT » que des « PLU » dans la mesure où c’est ce document qui donnera une vision à long terme sur le devenir de la ville en y intégrant désormais un aspect « opérationnel » dont les anciens POS étaient totalement dépourvus.


La fusion des régimes d’autorisation
L’avant-dernière étape a été marquée par la réforme des régimes d’autorisation d’urbanisme réalisée par l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 et son décret d’application du 5 janvier 2007, laquelle s’est accompagnée d’une rationalisation du plan du code de l’urbanisme.
Alors que l’on comptait jusqu’à 11 régimes d’autorisation et 5 régimes de déclaration de travaux, l’ordonnance du 8 décembre 2005 a réduit à 3 les procédures d’autorisation (permis de construire, permis de démolir et permis d’aménager) – mais sans compter les autorisations de remontées mécaniques et d’aménagement du domaine skiable – et une procédure de déclaration préalable unique.
En toute objectivité, la réforme consiste plus simplement en la création d’un corps de règles communes aux diverses procédures. Les différents régimes d’autorisation et de déclaration en constituant le point de départ étaient bien trop disparates quant à leurs champs d’application et aux objectifs poursuivis pour que l’on pût espérer aller plus loin dans la fusion.
Dans le même temps, le décret du 5 janvier 2007 a eu pour ambition de mieux border la procédure de délivrance des autorisations.


La durabilité et l’accélération des programmes de construction de logements
Une liste exhaustive des textes ayant marqué cette vague de réforme du permis de construire n’aurait que peu d’intérêt historique.
On peut relever principalement qu’avec les lois dites « Grenelle I » n° 2009-967 du 3 août 2009 et « Grenelle II » n° 2010-788 du 12 juillet 2010, le législateur a renforcé l’importance du développement durable dans les principes généraux du droit de l’urbanisme et les documents de planification allant jusqu’à prévoir que toutes dispositions d’urbanisme contraire à l’utilisation de matériau ou procédé de construction durable ou écologique ne sont pas opposables au permis de construire.
Les lois dites « Duflot » n° 2013-61 du 18 janvier 2013 et Pinel n° 2014-626 du 18 juin 2014 ont poursuivi cette tendance avec pour second objectif l’accélération de la production de logement en particulier dans les zones dites tendues. Le législateur a adopté de nouvelles dispositions renforçant la densification dans les « PLU », notamment en faisant disparaître le COS ou en permettant aux permis de construire de déroger aux règles du « PLU ».
L’ordonnance relative au contentieux de l’urbanisme du 18 juillet 2013 est venue avec ce même objectif de réformer le contentieux du permis de construire afin d’accélérer les délais de jugements, réduire les annulations des permis de construire et limiter les recours abusifs, avec il est vrai une efficacité mitigée.
L’apogée de ces années de réforme frénétique du permis de construire a consisté, avec le décret n° 2015-836 du 9 juillet 2015 à réduire les délais d’instruction des demandes de permis de construire, avec la loi dite « Macron » n° 2015-990 du 6 août 2015 à restreindre les conditions de prononcé judiciaire des démolitions et avec la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 dite LCAP à simplifier le régime des autorisations dans les secteurs concernés par les protections patrimoniales.


L’urbanisme dérogatoire
La décennie 2017-2026 est celle de l’urbanisme dérogatoire, qu’il s’agisse de favoriser la construction de logements (Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique), d’organiser l’exceptionnel des Jeux olympiques (Loi n° 2023-380 du 19 mai 2023 relative aux Jeux olympiques et paralympiques de 2024 et portant diverses autres dispositions), de lutter contre le changement climatique (Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets), d’accélérer le développement des énergies renouvelables (Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables) de favoriser la transformation des actifs tertiaires en logements (Loi n° 2025-541 du 16 juin 2025 visant à faciliter la transformation des bureaux et autres bâtiments en logements et loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification du droit de l’urbanisme et du logement) ou encore de promouvoir les centres de donnée (projet de loi de simplification de la vie économique du 15 avril 2026). La crise du logement, les verrous locaux conduisent à de multiples propositions autour de l’adaptabilité des constructions et de la mutation rapide du foncier. Cet urbanisme dérogatoire propose voire impose aux autorités en charge de la délivrance des autorisations de se soustraire du carcan de la planification locale approuvé par l’exécutif de la collectivité.
Une réforme majeure du contentieux de l’urbanisme visant à encadrer l’accès au juge et à accélérer le délai de traitement des recours a par ailleurs été initiée par la loi ELAN et ses décrets d’application et enrichie par les textes plus récents. Force est malheureusement de constater que les bonnes intentions du législateur se sont traduites par une augmentation des recours et un résultat plus qu’aléatoire quant aux délais de jugement selon les juridictions concernées.
Le droit de l’urbanisme devient sur cette période un droit circonstanciel, qui évolue frénétiquement et dont l’appréhension par les professionnels du droit et les praticiens s’avère particulièrement complexe.



Partie 1
Exigence d’une autorisation
Chapitre 1
Critères de soumission
Section 1Champ d’application du permis de construire
L’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005(1) a eu pour ambition de réduire d’une quinzaine d’autorisations et déclarations à quatre les régimes d’autorisation régies par le code de l’urbanisme, savoir : le permis de construire, le permis d’aménager, le permis de démolir et l’autorisation de création ou d’exploitation des remontées mécaniques, tout en prévoyant un « regroupement des formalités » pour éviter de subordonner une seule et même opération à plusieurs autorisations. Dans le même temps, elle a entrepris de fusionner les différents régimes de déclarations préalables de travaux.
S’agissant des travaux de construction, les articles L. 421-1, L. 421-4 et L. 421-5 du code de l’urbanisme distinguent trois types de situations :
	les travaux qui nécessitent la délivrance d’un permis de construire.

	les travaux (y compris ceux mentionnés à l’article 40 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables) dont les dimensions, la nature ou la localisation ne justifient pas l’exigence d’un permis de construire et font l’objet d’une simple déclaration préalable ;

	les travaux qui peuvent être entrepris sous la seule responsabilité du constructeur sans aucune formalité préalable. L’absence de formalité préalable ne dispense cependant pas du respect des règles d’urbanisme, dont la méconnaissance est incriminée par l’article L. 610-1.


S’agissant de la première catégorie, l’article L. 421-1 pose le principe selon lequel « les constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d’un permis de construire » et prévoit qu’un décret en Conseil d’État dresse la liste des travaux exécutés sur des constructions existantes ainsi que des changements de destination qui, en raison de leur nature ou de leur localisation, doivent également être précédés de la délivrance d’un tel permis.
Le champ d’application du permis de construire se détermine donc selon que les travaux projetés portent sur une construction nouvelle ou sur une construction existante. La règle étant que l’édification de toute construction nouvelle a vocation à être soumise au régime du permis de construire, il faut comprendre de l’article R. 421-1 que toute construction qui n’est pas expressément dispensée de formalité au titre du code de l’urbanisme et qui n’est pas non plus expressément soumise au régime de déclaration préalable nécessite l’obtention préalable d’un permis de construire.
Si la réforme engagée par l’ordonnance du 8 décembre 2005 a créé une apparence de simplicité – de fait, il y a bien une uniformisation des procédures et une réduction du nombre de formalités à accomplir – elle n’a pas pour autant supprimé la complexité du champ d’application du permis de construire et de la déclaration préalable, obligeant à jongler entre les textes pour savoir si tels ou tels travaux y sont soumis. De même, il est apparu que relevaient du permis de construire des projets qui méritaient plutôt, compte tenu de leur faible ampleur, de faire l’objet de déclaration préalable.
Pour tenter d’y remédier, la loi Grenelle du 12 juillet 2010 a autorisé le gouvernement à réformer de nouveau, par voie d’ordonnance le champ d’application des autorisations d’urbanisme. Le bilan des différentes modifications intervenues alors, par l’ordonnance du 22 décembre 2011 et jusqu’à celle du 28 septembre 2015 reste pourtant relativement modeste, se résumant à l’apport de quelques corrections.
Ainsi, l’article L. 421-1 pose toujours le principe selon lequel les constructions, mêmes ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d’un permis de construire. Et il ajoute que certains travaux exécutés sur des constructions existantes ainsi que des changements de destination doivent, en raison de leur nature ou de leur localisation, également être précédés de la délivrance d’un tel permis. Le permis de construire peut donc être exigé au titre de travaux ou même d’un simple changement de destination sans travaux, ce qui n’a pas manqué de déstabiliser une partie de la doctrine y compris le ministère lui-même(2), alors qu’une autre partie s’en est satisfaite au nom du contrôle de la conformité de l’usage des constructions avec les règles de fond du droit de l’urbanisme, notamment les règles de stationnement(3). Or, le respect de la règle de fond concerne également les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas soumises à autorisation d’urbanisme et sont donc contrôlables à ce titre.
En tout état de cause, si le champ d’application du permis de construire ne peut se restreindre à l’analyse de la notion de construction, il est encore utile de rappeler les critères jurisprudentiels permettant de la définir.


Section 2Notion de construction relevant du permis de construire
À la veille de la réforme opérée par l’ordonnance du 8 décembre 2005, pour déterminer si un ouvrage est soumis au permis de construire, la jurisprudence s’en tenait généralement aux dimensions de l’édifice, aux matériaux employés et à son caractère de durabilité(4). Le critère de permanence ayant du reste été retenu par une note technique(5) pour déterminer, parmi les structures gonflables, celles qui devaient être soumises au permis de construire, ainsi que l’a confirmé la jurisprudence(6).
Doivent être regardés comme présentant le caractère de constructions les ouvrages les plus divers, tels des hangars(7), un tennis couvert(8), une terrasse de restaurant faite de planches boulonnées au sol comportant des panneaux vitrés et un toit de fibres de verre(9) ou même de simples abris(10) ou une serre à charpente métallique(11).
La circonstance qu’ils soient réalisés en sous-sol(12) ou soient démontables(13), ou encore ne comportent pas de fondation(14), ne suffit pas à en changer la nature. De même, le fait qu’ils soient posés sur l’eau de manière permanente, tels les bateaux-logements ou maisons flottantes, car destinés à l’habitation(15).
Certaines installations qui pouvaient être qualifiées d’édifices ou d’ouvrages techniques sont également regardées comme des constructions :
	des ouvrages de superstructure ou des bâtiments tels qu’une tour au-dessus d’un hôtel destinée à recevoir une cage d’ascenseur(16) ou un mât porte-antenne(17) ;

	des éléments d’équipement ou de loisirs tels qu’une simple dalle en béton(18), un mur de soutènement de sable et de terre(19), l’édification d’une terrasse supérieure soutenue par un mur de 2,50 mètres et l’installation d’une piscine(20), un bloc sanitaire et un bloc-cuisine sur un terrain de camping(21), un chapiteau destiné à abriter 8 000 personnes reposant sur des « portiques métalliques dont les mâts sont fixés sur des plots en béton et maintenus par des haubans d’acier fixés au sol par des anneaux métalliques également noyés dans le béton » en raison notamment de l’importance de l’ouvrage et des installations sanitaires et techniques nécessaires pour en assurer la maintenance et en dépit du caractère temporaire de son implantation(22), ou deux structures légères juxtaposées, disposant chacune d’une surface au sol d’environ 375 m2, destinées à abriter des stands de vente de vêtements et de chaussures pour la durée de la saison touristique(23) ;

	des éléments décoratifs, tels une structure ornementale en béton d’un poids de 1 500 tonnes et d’une hauteur de 18 mètres(24), ou même les colonnes de Buren dans la cour d’honneur du Palais Royal(25) ;

	des installations industrielles ou artisanales telles qu’une cuve bétonnée(26), une centrale à béton vissée au sol sans prévision de disparition à plus ou moins long terme(27) alors même qu’elle serait susceptible d’être déplacée à l’aide d’un véhicule approprié(28), les silos, réservoirs, portiques et cheminées(29) ou la création de fours de boulangerie(30).


En dehors des constructions exclues ou expressément soumises par leur nature au champ d’application issu de la réforme de 2005(31), il n’y a désormais plus lieu de se fonder sur la jurisprudence précitée. Les critères prépondérants pour déterminer si la construction est ou non soumise à autorisation ont d’abord été la hauteur et la surface hors œuvre brute. Au gré des réformes successives, le champ d’application des autorisations se déduit désormais de la combinaison cumulative des critères de hauteur, d’emprise au sol et de surface de plancher, en fonction de seuils fixés par décret (32), mais également de la destination et des interventions structurelles. Le champ d’application peut également être déterminé en considération de la nature des constructions ou ouvrages (antennes de radiotéléphonie mobile, éoliennes, installations photovoltaïques…).


Section 3La surface de plancher
Avec la surface de plancher disparaissent les notions de surface hors œuvre brute (SHOB) et de surface hors œuvre nette (SHON) qui ont longtemps marqué le droit de l’urbanisme. Outre la complexité du calcul de ces surfaces soulignée par le gouvernement, celles-ci pénalisaient fiscalement les projets notamment par la prise en compte des surfaces des parois d’isolation des murs extérieurs. La fiscalité de l’urbanisme ayant été considérablement amendée, c’est désormais une surface de référence propre dite surface taxable qui constitue l’assiette des taxes d’urbanisme. Et en raison de motifs tirés « de la qualité environnementale et de densification en zone urbaine », la surface de plancher plus avantageuse que la surface hors œuvre nette est devenue la surface de référence pour les autorisations d’urbanisme,
Selon l’article L. 111-14 du code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, « la surface de plancher de la construction s’entend tout d’abord de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. » de cette somme il faut ensuite déduire les surfaces mentionnées à l’article R. 111-22.
Texte officiel


Article R. 111-22 du code de l’urbanisme
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur l’extérieur ;
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ;
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du code de la construction et de l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ;
8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes intérieures.




Pour définir la notion de plancher et apprécier la consistance des déductions, la circulaire du 3 février 2012(33) fait désormais référence à la notion de niveau clos et couvert, ainsi qu’à celle de nu intérieur. Elle permet également d’apprécier la consistance des déductions prévues à l’article R. 111-22. Plutôt que de la paraphraser, il y est ici renvoyé sans pour autant qu’il faille exclure toute réflexion sur les notions employées par la circulaire.
En effet, si la détermination de la surface de plancher de la construction est avant tout déclaratoire, l’administration et le juge conservent leur pouvoir de requalification. Ainsi des surfaces déduites au titre du stationnement qui, en réalité, s’apparentent à des espaces aménageables, en dépit de l’absence de définition dans l’article R. 111-22 des critères de l’aménagement des bâtiments ou les parties de bâtiments en vue du stationnement des véhicules(34). Eu égard aux dimensions et à l’accessibilité, un usage différent peut être suspecté par le juge qui conduira alors à la réintégration des surfaces déduites par le permis de construire(35).
À noter que pour le champ d’application des autorisations d’urbanisme, une surface démolie et reconstruite est prise en compte en tant que surface créée, alors que ce ne sera pas le cas d’une surface créée par changement de destination.


Section 4L’emprise au sol
Face à la critique consistant à affirmer que la surface de plancher est susceptible d’exclure certaines constructions du champ d’application des autorisations d’urbanisme dès lors qu’elle n’intègre dans le calcul ni les surfaces non closes et non couvertes ni les murs du pourtour de la construction, l’emprise au sol est son complément naturel(36).
La notion d’emprise au sol définie à l’article R. 420-1 du code de l’urbanisme comme « la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus » (ce qui correspond peu ou prou à l’ancienne SHOB), permet ainsi de faire entrer dans le champ d’application du permis de construire des ouvrages dont on se demandait s’ils devaient être qualifiés de construction, à défaut de créer de la SHOB(37).
Le texte précise expressément que certains débords et surplombs dont les ornements, tels que les éléments de modénature et les marquises, sont exclus de l’emprise au sol, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements, ce que la circulaire précitée du 3 février 2012 avait déjà annoncé.
Le critère déterminant de l’emprise au sol étant la projection verticale du volume de la construction, l’emprise au sol exclut les ouvrages en sous-sols qui ne dépassent pas du sol(38). Il en est de même d’une aire de stationnement extérieure non couverte ou encore d’une terrasse de plain-pied ou ne présentant ni une surélévation significative par rapport au terrain, ni des fondations profondes.
Les surfaces des pylônes des antennes-relais ou éoliennes ne sont pas prises en compte dans l’emprise au sol(39).
Il en résulte que les dalles de béton qui ne dépassent pas le niveau du sol naturel avant travaux ne sont pas constitutives d’emprise au sol(40).
Pour celles qui dépassent le niveau du sol, une tolérance a été définie par la doctrine et la jurisprudence administrative à l’égard des ouvrages qui le font de manière limitée.
À titre d’illustration, les terrasses qui présentent une surélévation significative par rapport au terrain sont susceptibles d’être constitutives d’emprise au sol et donc, d’être soumises à autorisation d’urbanisme, en fonction de leur surface(41).
Dans une réponse ministérielle, la doctrine administrative a souligné que, par le passé, la fixation d’un seuil de 60 cm de dépassement des ouvrages s’était révélée trop contraignante. Le caractère significatif ou non de la surélévation, et donc sa prise en compte pour la notion d’emprise au sol, doit s’apprécier au regard des caractéristiques particulières des constructions et de leur terrain d’assiette(42).
Il est cependant certain qu’une dalle de béton dépassant de 60 cm le niveau du sol naturel avant travaux est, pour le Conseil d’État, constitutive d’emprise au sol(43).
La fixation d’un seuil « bas » au-dessus duquel la dalle est constitutive d’emprise au sol est, à défaut de texte, soumise à l’appréciation souveraine du juge.
Ainsi, dans une décision du 20 mai 2016, le Conseil d’État a considéré que la Cour administrative d’appel de Nancy a effectué une appréciation souveraine exempte de dénaturation en estimant que la dalle d’un parking qui dépasse de 36 cm du niveau du sol naturel le « dépasse sensiblement » et « s’analyse comme une construction dont l’emprise au sol doit être prise en compte pour l’application » des règles d’urbanisme(44).
S’agissant du mode de comptabilisation de l’emprise au sol d’un projet, la jurisprudence administrative se réfère à la notion d’« ensemble indissociable » pour apprécier si les emprises et les surfaces des différents éléments constitutifs d’une opération de travaux peuvent être distinguées pour apprécier le franchissement des seuils d’autorisation(45).
S’agissant plus particulièrement d’ouvrages techniques (antennes-relais), la Haute Juridiction a clairement défini le principe selon lequel la surface ou l’emprise de tous les éléments qui, bien que physiquement séparés constituent un « ensemble fonctionnel indissociable », doivent être cumulées pour déterminer l’autorisation d’urbanisme exigible(46), le fractionnement d’un ensemble indivisible en plusieurs autorisations étant illégal(47).


Section 5La destination
La destination est au cœur du champ d’application des autorisations d’urbanisme, elle se distingue et côtoie d’autres notions relevant d’autres réglementations : l’usage au sens du Code de la construction et de l’habitation, la destination au sens du droit de la copropriété, l’activité au sens du bail commercial.
En urbanisme, la destination d’une construction est sa vocation intrinsèque : celle pour laquelle elle a ou va être réalisée, transformée, voire être utilisée.
Qualifier une destination peut s’avérer périlleux quand il s’agit de déterminer celle d’une construction existante.
La destination de référence est celle figurant sur l’autorisation d’urbanisme initiale ou les autorisations d’urbanisme ultérieures autorisant un changement de destination. La jurisprudence retient « que pour apprécier la condition du changement de destination, le maire doit prendre en compte la destination initiale du bâtiment ainsi que, le cas échéant, tout changement ultérieur de destination qui a fait l’objet d’une autorisation »(48).
Il s’en suit qu’un immeuble ne perd pas sa destination s’il a fait l’objet, ultérieurement, d’autres occupations(49). Ainsi l’affectation temporaire d’un bâtiment à d’autres usages ne remettait pas en cause sa destination initiale(50).
Par exception, pour des constructions très anciennes l’utilisation effective de l’immeuble détermine sa destination(51). La méthode qui permet alors de déterminer la destination de rattachement d’une construction est la suivante : « Lorsque la destination d’un immeuble ne peut, en raison de son ancienneté, être déterminée par les indications figurant dans une autorisation d’urbanisme ni, à défaut, par des caractéristiques propres ne permettant qu’un seul type d’affectation, il appartient au juge administratif devant lequel la destination en cause est contestée d’apprécier celle-ci en se fondant sur l’ensemble des circonstances de fait de l’espèce »(52).
L’exercice de qualification est tout aussi délicat lorsqu’il s’agit d’apprécier la destination d’une construction nouvelle bien qu’un effort de définition ait été réalisé au gré des réformes successives(53).
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Chapitre 2
Régimes auxquels sont soumises les constructions nouvelles
Section 1Constructions dispensées de toute formalité
§1. Ouvrages et constructions permanentes
Du fait que ces ouvrages ne présentent pas le caractère de constructions, l’article R. 421-4 du code de l’urbanisme dispense de toute formalité, du moins au titre du code de l’urbanisme (ce qui ne préjuge donc aucunement des régimes d’autorisation ou de déclaration prévues notamment par le code de l’environnement ou en matière de voirie), les canalisations, lignes ou câbles, lorsqu’ils sont souterrains.
Ce ne sont d’ailleurs pas les seuls ouvrages faisant l’objet d’une dispense de formalité sur tout le territoire national, l’article R. 421-8 ayant également dispensé, en raison du fait qu’ils nécessitent le secret pour des motifs de sécurité :
	les constructions couvertes par le secret de la défense nationale ;

	les constructions situées à l’intérieur des arsenaux de la marine, des aérodromes militaires et des grands camps figurant sur une liste fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de l’urbanisme et du ministre de la Défense(54) ;

	les dispositifs techniques nécessaires aux systèmes de radiocommunication numérique de la police et de la gendarmerie nationales ;

	les constructions situées à l’intérieur des établissements pénitentiaires ;

	les constructions situées sur une propriété immobilière de l’État, soit au sein d’établissements, d’installations ou d’ouvrages désignés par l’autorité administrative en application de l’article L. 1332-1 du code de la défense, soit destinées elles-mêmes à être désignées par cette autorité, et réalisées pour le compte des services mentionnés à l’article R. 811-1 du code de la sécurité intérieure relevant du ministre de la défense ou du ministre de l’intérieur ;

	les constructions réalisées dans le cadre d’une opération qualifiée d’opération sensible intéressant la défense nationale(55) ;

	les constructions réalisées dans le cadre d’une opération qualifiée d’opération sensible intéressant la sécurité nationale(56).


L’article R. 421-8-1 dispense également, en raison de leur nature et de leur implantation sur le domaine public maritime immergé au-delà de la laisse de la basse mer, les installations de production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité, notamment les éoliennes, les hydroliennes, les installations houlomotrices et marémotrices, ainsi que celles utilisant l’énergie thermique des mers.
Bien qu’ils présentent incontestablement le caractère de constructions, l’article R. 421-2 dispense également de toute formalité les ouvrages suivants, en raison de leur nature ou de leur très faible importance, à condition qu’ils ne soient pas situés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable, dans les abords des monuments historiques ou dans un site classé ou en instance de classement :
	les constructions nouvelles répondant aux critères cumulatifs suivants :


	une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ;

	une emprise au sol inférieure ou égale à cinq mètres carrés ;

	une surface de plancher inférieure ou égale à cinq mètres carrés ;


	les habitations légères de loisirs implantées dans un emplacement autorisé par l’article R. 111-38 du code de l’urbanisme et dont la surface de plancher est inférieure ou égale à trente-cinq mètres carrés ; soit :


	dans les parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés à cet effet ;

	dans les villages de vacances classés en hébergement léger en application du code du tourisme ;

	dans les dépendances des maisons familiales de vacances agréées en application du code du tourisme ;

	dans les terrains de camping régulièrement créés, à l’exception de ceux créés par une déclaration préalable ou créés sans autorisation d’aménager, par une déclaration en mairie, sur le fondement des dispositions du code de l’urbanisme dans leur rédaction antérieure au 1er octobre 2007 ou constituant des aires naturelles de camping. Dans ce cas, le nombre d’habitations légères de loisirs doit demeurer inférieur soit à trente-cinq lorsque le terrain comprend moins de 175 emplacements, soit à 20 % du nombre total d’emplacements dans les autres cas ;


	des éoliennes terrestres dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est inférieure à douze mètres ainsi que les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol et les ombrières intégrant un procédé de production d’énergies renouvelables dont la puissance crête est inférieure à trois kilowatts et dont la hauteur maximum au-dessus du sol ne peut pas dépasser un mètre quatre-vingts ;

	les piscines dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à dix mètres carrés ;

	les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou égale à un mètre quatre-vingts ;

	les murs dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure à deux mètres, sauf s’ils constituent des clôtures régies par l’article R. 421-12 ;

	les clôtures, en dehors des cas prévus à l’article R. 421-12, ainsi que les clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ;

	le mobilier urbain ;

	les caveaux et monuments funéraires situés dans l’enceinte d’un cimetière ;

	les terrasses de plain-pied ;

	les plateformes nécessaires à l’activité agricole ;

	les fosses nécessaires à l’activité agricole dont le bassin a une superficie inférieure ou égale à dix mètres carrés ;

	les travaux de ravalement, en dehors des cas prévus à l’article R. 421-17-1.


L’article R. 421-3 du code de l’urbanisme dispense également de toute formalité, en raison de leur nature, sauf lorsqu’ils sont implantés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou dans les abords des monuments historiques :
	les murs de soutènement ;

	tous les ouvrages d’infrastructure terrestre, maritime, fluviale, portuaire ou aéroportuaire ainsi que les outillages, les équipements ou les installations techniques directement liés à leur fonctionnement, à leur exploitation ou au maintien de la sécurité de la circulation maritime, fluviale, ferroviaire, routière ou aérienne ;

	les installations de production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable, y compris leurs ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité, notamment les éoliennes, les hydroliennes, les installations houlomotrices et marémotrices ainsi que celles utilisant l’énergie thermique des mers en raison de leur nature et de leur implantation sur le domaine public maritime immergé au-delà de la laisse de la basse mer.


Si aucune formalité préalable n’est exigée, ces travaux (à l’exception évidente des ouvrages implantés sur le domaine public maritime immergé au-delà de la laisse de la basse mer), n’en doivent pas moins respecter les règles d’urbanisme qui leur sont applicables. Ainsi, l’article L. 152-1 du code de l’urbanisme proclamant que leurs dispositions « sont opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous travaux, constructions (…) ». Toute infraction sera passible de l’incrimination prévue à l’article L. 610-1 qui énonce qu’« (…) En cas d’infraction aux dispositions des plans locaux d’urbanisme, les articles L. 480-1 à L. 480-9 sont applicables, les obligations visées à l’article L. 480-4 s’entendant également de celles résultant des plans locaux d’urbanisme. »
Ces constructions et installations doivent ainsi respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’utilisation des sols, à l’implantation, la destination, la nature, l’architecture, les dimensions, l’assainissement des constructions et à l’aménagement de leurs abords et être compatibles avec une déclaration d’utilité publique(57).


§2. Constructions temporaires
Eu égard à la faible durée de leur maintien en place ou à leur caractère temporaire compte tenu de l’usage auquel elles sont destinées, l’article R. 421-5 dispense – de manière limitative(58) – de toute formalité les constructions implantées pour une durée limitée à trois mois dans le cas général(59) et à quinze jours si elles sont localisées dans un site classé ou en instance de classement, dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, dans les abords des monuments historiques.
Cette durée est également limitée à trois mois pour les constructions implantées dans un périmètre protégé et délimité par une délibération motivée du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de plan local d’urbanisme(60) (il s’agit des zones dans lesquelles le conseil municipal a décidé, sur le fondement de l’article L. 111-5-3, de soumettre à déclaration préalable les divisions foncières qui ne sont pas soumises à permis d’aménager).
Toutefois, également en considération « des caractéristiques et de l’usage de certaines constructions provisoires »(61) l’article R. 421-5 porte cette durée à :
	un an en ce qui concerne les constructions nécessaires au relogement d’urgence des personnes victimes d’un sinistre ou d’une catastrophe naturelle ou technologique, ou à l’hébergement d’urgence des personnes migrantes en vue de leur demande d’asile ;

	une année scolaire, ou la durée du chantier de travaux(62), en ce qui concerne les classes démontables installées dans les établissements scolaires ou universitaires pour pallier les insuffisances temporaires de capacités d’accueil ;

	la durée du chantier, en ce qui concerne les constructions temporaires directement nécessaires à la conduite des travaux, ce qui s’entend des baraques pour l’abri des matériels et matériaux, baraques et caravanes pour le logement du personnel(63), ainsi que les installations liées à la commercialisation d’un bâtiment en cours de construction, c’est-à-dire les bureaux de vente implantés sur le terrain d’assiette de l’opération ou à proximité immédiate de celui-ci. Il appartiendra au constructeur de s’assurer du lien direct et nécessaire des constructions à la conduite des travaux, c’est-à-dire justifiant de leur présence à proximité du chantier(64) ;

	un an en ce qui concerne les constructions nécessaires au maintien des activités économiques ou des équipements existants, lorsqu’elles sont implantées à moins de 300 mètres du chantier. Là encore, la durée d’un an ne paraît pas satisfaisante eu égard à la durée moyenne des chantiers et des difficultés de s’assurer dans ce cas de la réussite d’une opération « tiroir » ;


Remarque
Toutefois, cette durée est limitée à trois mois dans les sites classés ou en instance de classement, le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, dans les abords des monuments historiques et dans des périmètres justifiant une protection particulière et délimités par une délibération motivée du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de plan local d’urbanisme(65).



	la durée d’une manifestation culturelle, commerciale, touristique ou sportive, dans la limite d’un an, en ce qui concerne les constructions (l’exception des « maisons témoins » implantées temporairement dans le cadre de foires-expositions trouve un fondement légal) ou installations temporaires directement liées à cette manifestation. Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, dans les abords des monuments historiques et dans les sites classés ou en instance de classement, (mais non dans les périmètres protégés délimités par une délibération du conseil municipal), cette durée d’un an est limitée à 3 mois(66) ;

	deux ans en ce qui concerne les constructions (à l’exception de celles interdites dans les plans de prévention des risques naturels, plans de prévention des risques miniers, plans de prévention des risques technologiques(67)) à usage :


	de résidence universitaire, telle que définie à l’article L. 631-12 du code de la construction et de l’habitation ;

	de résidence sociale, telle que définie au troisième alinéa de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation ;

	de centre d’hébergement et de réinsertion sociale, tel que défini à l’article L. 345-1 du code de l’action sociale et des familles ;

	de structure d’hébergement d’urgence, telle que mentionnée aux articles L. 345-2-2 et L. 345-2-3 du code de l’action sociale et des familles ;

	de relogement temporaire rendu nécessaire par des opérations d’aménagement urbain réalisées dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain, telles que définies à l’article 9-1 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine.


Ces constructions ne seront pas dispensées d’autorisations si elles sont interdites dans le périmètre d’un PPR.
Remarque
À l’issue des durées mentionnées ci-dessus, le constructeur est tenu de remettre les lieux dans leur état initial. Cela signifie que ces constructions n’ont pas vocation à être pérennisées et ne pourraient à ce titre faire l’objet d’une régularisation par le biais d’un permis de construire du fait de leur caractère temporaire





§3. Constructions amovibles
	
	




Section 2Constructions soumises au régime de la déclaration préalable

§1. Sur l’ensemble du territoire national


	
	
	

	
	
	







§2. Dans certains secteurs protégés
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